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PRÉAMBULE

e contrat de rivière s'insère dans le champ des contrats environnementaux sans
portée réglementaire. Il est devenu, en vingt ans, la procédure de référence en
matière de restauration des cours d'eau. Au plan national, environ 150 contrats de

rivière sont actuellement recensés (2012).

Il vise à réconcilier deux objectifs souvent antinomiques : l'amélioration de la qualité des milieux
aquatiques et le développement local.

Le contrat de rivière cherche à responsabiliser les usagers. Il se définit, à l'échelle d'un bassin versant,
comme un outil de planification et de programmation financière pluriannuelle d'actions relatives à
l'amélioration de la qualité des milieux aquatiques, à la lutte contre les inondations et à la
valorisation économique de la rivière.

L’élaboration du Contrat de rivière Cèze a nécessité plusieurs années de concertation locale et
d’échanges techniques avec l’ensemble des partenaires. En effet, si le Comité Syndical a pris la
décision de s’y engager en 2006, sa validation par le Comité de Bassin est seulement intervenue en
juillet 2011. Il a été signé le 23 décembre 2011 par neuf partenaires institutionnels et financiers à
savoir l’Etat, L’Agence de l’eau Rhône Méditerranée, les Régions Rhône Alpes et Languedoc
Roussillon, les Départements du Gard, de l’Ardèche et de la Lozère, le Syndicat Mixte Départemental
des milieux aquatiques et le Syndicat Mixte d’Aménagement du Bassin versant de la Cèze (ABCèze
animateur).

Le Contrat pour la Cèze inventorie et hiérarchise sur la période 2011 2015 près de 250 actions. Leur
mise en œuvre nécessite une forte mobilisation des nombreux maîtres d’ouvrage (120) et une
animation performante, mission confiée au Syndicat mixte ABCèze.

Le présent document restitue l’état de réalisation des actions programmées sur 2011 (le plus
souvent par anticipation de la validation définitive du contrat).

L
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1. RAPPEL DU CONTEXTE

Conscients de l'importance de la préservation du milieu « Cèze », les collectivités et les
acteurs locaux ont engagé la réalisation d’un contrat de rivière en 2006. Concilier le développement
de l'activité touristique, pérenniser l'activité agricole, accueillir de nouvelles populations, préserver
les équilibres écologiques constituent des problématiques immanquablement liées à la ressource en
eau tant au niveau quantitatif que qualitatif.

Le Contrat de rivière est donc apparu comme le meilleur moyen de répondre aux enjeux identifiés
sur le bassin :

l’Amélioration de la cohérence entre les ressources disponibles et les usages, et une
maîtrise de la demande en eau et de son évolution ;

le Rattrapage du retard d’assainissement susceptible de compromettre l’atteinte du
bon état (conformément à la Directive Cadre Européenne de 2000) et qui s’avère
incompatible avec la vocation touristique des cours d’eau ;

la Poursuite de la dynamique engagée en matière d’entretien et de restauration des
cours d’eau, en synergie avec la démarche Natura 2000 ;

l’Accompagnement de la finalisation des procédures de prévention du risque
inondation et du développement de la conscience du risque.

1.3. HISTORIQUE

2006 : Engagement de la démarche

09/2007 : Concertation et préparation de la candidature

12/2007 : Validation du dossier sommaire par le Comité d'Agrément du bassin
Rhône Méditerranée

01/2009 : Mise en place du Comité de rivière

2009 à 2011 : Réalisation des études préalables et préparation du programme d'actions pour
élaborer le dossier définitif

01/2011 : Comité de rivière = Validation du dossier définitif

07/2011 : Validation du dossier définitif par le Comité d'Agrément du bassin Rhône
Méditerranée

12/2011 : Signature du contrat de rivière (durée de 5 ans)

2011 à 2015 : Mise en œuvre du programme d'actions
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1.2. LE BASSIN VERSANT

1.3. ORGANISATION DU CONTRAT DE RIVIÈRE
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1.4. FINANCEMENT PRÉVISIONNEL 2011 2015

Les financements font l’objet
d’une programmation dans le temps.
Définie en concertation avec les maîtres
d’ouvrage, elle permet, d’une part, aux
organismes financeurs de budgétiser les
dépenses et d’autre part, elle pérennise
une méthode de gestion novatrice pour
les collectivités, à savoir la gestion
pluriannuelle des finances publiques.

Le respect des échéances conditionne
donc la réussite du contrat de rivière.
La priorisation des actions inscrites au
contrat de rivière aux dépens des autres
projets constitue immanquablement une
garantie pour les collectivités.

En qualité d’animateur de cette
démarche contractuelle, le syndicat

ABCèze s’investit aux cotés des
collectivités afin de respecter les
engagements du contrat de rivière.

Au cours de l’année 2013, un bilan à mi
parcours sera réalisé. L’analyse des
résultats permettra de décliner un
programme d’actions amendé de
projets non pris en compte initialement.
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Chaque section fait l’objet d’une présentation standardisée. Afin de simplifier la lecture, les
volets sont traités sous trois entrées :

 une partie « INDICATEURS CLÉS » qui présente les caractéristiques générales du
bilan 2011 sur ledit volet,

 une partie d’interprétation graphique destinée à exposer les niveaux de
réalisation,

 une partie « COMMENTAIRES » qui permet de cibler les problèmes rencontrés de
façon à orienter les actions à venir du Syndicat.



BILAN 2011
Contrat de Rivière de la Cèze – Syndicat Mixte ABCèze

7

2. BILAN VOLET A : QUALITÉ DES EAUX

2.1 VOLET A1 : Assainissement des collectivités et des campings

INDICATEURS CLÉS

Le volet A1 constitue le premier poste de dépense du contrat de rivière du fait des retards
importants vis à vis de la réglementation mais aussi des enjeux économiques (tourisme notamment).
Près de la moitié de crédits alloués au contrat de rivière de la Cèze sur la période 2011 2015 (46%)
relève de l’assainissement.

VOLET A1 = ! 20 actions programmées en 2011 soit 3 929 000 euros provisionnés

! 66% des actions sont finalisées/en cours d’instruction

! 60% des actions figurant en priorité 1 au titre de l’année 2011 ont été engagées

COMMENTAIRES

A l’aune d’une mise en œuvre tardive du contrat (signature courant décembre 2011), le taux de

réalisation parait satisfaisant. Il est important de noter que sur les sept actions inscrites au

programme 2011 n’ayant pas été réalisées, la moitié fait l’objet d’une programmation au titre de

l’année 2012.

Le principal point noir concerne l’assainissement non collectif. Si les diagnostics des SPANCs de

Valcezard et du SABRE sont pour la plupart finalisés, la phase travaux a pris un retard considérable.

Si les SPANCs possèdent des prérogatives fortes dans le diagnostic des installations privées, la mise

en œuvre des préconisations (suite à l’étude de sol) relève des particuliers. En raison du coût unitaire

des installations autonomes et en dépit des subventions accordées, les particuliers tendent à

reporter des investissements considérés comme secondaires.

La comparaison des montants provisionnés au titre du Contrat de rivière et des montants réellement
engagés témoignent d’une concordance forte. Avec un ratio de 0.98, les prévisions du contrat de
rivière semblent donc gage de fiabilité tant pour les financeurs que les collectivités.
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2.2 VOLET A2 : Réduction des pollutions d’origine agricole

INDICATEURS CLÉS

Le volet A2 représente une étape importante dans la compréhension des risques de
pollutions issus des pratiques agricoles. La prégnance des activités agricoles sur le territoire du bassin
versant rend cette analyse incontournable (l’agriculture occupe 25% de la superficie du bassin
versant).

VOLET A2 = ! 7 actions programmées en 2011 (Priorité 1).
(244 000 euros provisionnés soit 20% du budget Contrat de Rivière 2011 2015.)
! 28% des actions sont finalisées/en cours d’instruction.

! 23% des montants prévus sont réalisés.

COMMENTAIRES

Le volet « Réduction des pollutions d’origine agricole » présente de forts contrastes. Si les actions

portées par le Syndicat ABCèze et la commune de GOUDARGUES ont permis de tendre vers la

réalisation des objectifs ; de nombreuses actions demeurent à l’état de projet.

La mobilisation des organismes consulaires et des organisations professionnelles est indispensable à

la bonne marche du contrat de rivière. En l’absence d’avancées significatives, les objectifs de
réduction des atteintes au milieu ne seront pas remplis.

La faiblesse des investissements sur l’année 2011 témoigne essentiellement du défaut
d’engagement d’actions relevant du partenariat avec les organisations professionnelles. Une
attention particulière est portée sur l’étude générale du contexte agricole sur le bassin de la
Cèze qui s’avère déterminante.

L’ensemble des actions
programmées figurent en

priorité 1. 
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2.3. VOLETS A3/A4 : Sécurisation qualitative de l’AEP et des eaux de baignade
Evaluation de la qualité des eaux

INDICATEURS CLÉS

A l’instar du volet précédent, les enjeux sanitaires et économiques (tourisme) inhérents à la
sécurisation qualitative de l’adduction en eau potable sont déterminants. Le développement des
activités touristiques sur le bassin met en lumière les nécessités liées au suivi des pollutions
microbiologiques.

VOLET A3/A4 = ! 8 actions programmées en 2011 soit 339 000 euros provisionnés (Priorités 1)
! 50% des actions sont finalisées/en cours d’instruction
! 34% des montants prévus sont réalisés (soit 74 919 euros)

COMMENTAIRES

Les actions 2011 du contrat de rivière portent essentiellement sur l’aspect qualité bactériologique
(eaux de baignade). La mise en œuvre des profils de baignade sur la quasi totalité du linéaire de la
Cèze constitue à elle seule 82% des investissements réalisés en 2011. En dehors de ces actions, le
volet sécurisation qualitative de l’adduction en eau potable affiche un retard conséquent.

Sur les 15 communes identifiés par l’Agence Régionale de la Santé comme prioritaire au titre de la
mise en conformité des points de captage, deux communes (SAINT PONS LA CALM et GENOLHAC)
ont procédé à la normalisation de leur situation. Initialement, il avait été attendu une fréquence de 3
mises en conformité par an. Au regard des enjeux sanitaires et réglementaires, les travaux doivent
être priorisés par les collectivités concernées.

L’analyse des chiffres doit également être pondérée. Les deux études/programmes portés par
l’Agence de l’eau et par le Syndicat ABCEZE portent sur des montants conséquents. De fait, les
taux de réalisation pâtissent de l’importance financière des études non engagées par ces deux
maîtres d’ouvrages.

L’ensemble des actions
programmées figurent en

priorité 1. 

L’ensemble des actions
programmées figurent en

priorité 1. 
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RAPPEL DES ACTIONS PRIORITAIRES 2011 INSCRITES AU CONTRAT DE RIVIÈRE (cf. p.24)

VOLET POLLUTION DOMESTIQUE : Construction d’une station d’épuration
a. Fiche A1.26 Commune de POTELIÈRES
b. Fiche A1.33 Commune de SAINT LAURENT DE CARNOLS
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2.4. SYNTHÈSE VOLET A
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Le Volet A représente plus de la moitié des montants à investir (54% du budget total du contrat
de rivière). Néanmoins, sur l’année 2011, la part des investissements consacré à l’assainissement
des collectivités constitue 94% des investissements (Volet A). La part prépondérante du volet A1
exprime les besoins importants de financement sur un bassin versant jusqu'alors sous équipé.

Les niveaux de réalisation sont peu homogènes. Si le volet A1 témoigne d’une réelle dynamique à
l’échelle du bassin versant, les volets A2, A3 et A4 rendent compte des difficultés rencontrées par les
différents maîtres d’ouvrage :

 La mise en œuvre tardive du contrat de rivière n’a pas permis au syndicat de jouer
son rôle de pilote et d’animateur. Le suivi du contrat n’est effectif que depuis l’été

2011 ;

 Le contexte économique a fragilisé les capacités d’investissement des collectivités.

Le respect du plan de charge du contrat de rivière est de fait devenu délicat ;

 Les résultats décevants du volet agricole témoignent de difficultés pour l’essentiel

administratives. En effet, en l’absence de convention cadre liant la Chambre

d’agriculture et l’Agence de l’eau, les études prévues n’ont pas pu être mises en

œuvre ;

 L’essentiel des investissements programmés dans le contrat de rivière concerne des

communes rurales. Le manque de soutien technique et de moyens administratifs a

pénalisé la mise en œuvre du contrat.

 Enfin, de nombreux projets sont simplement décalés dans le temps. Ainsi 6 projets

(sur 32) seront financés en 2012.

Programmes mis en œuvre en 2012 :

Fiche A1.13 / Actualisation du Schéma d’assainissement de la commune de Meyrannes,

Fiche A1.26 / Construction d’une nouvelle station d’épuration sur la commune de Potelières,

Fiche A1.33 / Construction d’une nouvelle station d’épuration sur la commune de Saint Laurent de Carnols,

Fiche A1.37 / Télésurveillance du réseau assainissement de la commune de Bagnols sur Cèze,

Fiche A3.1 / Procédures réglementaires de protection des captages et travaux,

Fiche A3.3 / Réalisation des profils de baignade sur la Haute Cèze.

Malgré ces écueils, le taux de réalisation global se monte à 54%. La poursuite des efforts

entrepris par les collectivités et un suivi actif du Syndicat doivent permettre de rattraper les
retards concédés.
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3. BILAN VOLET B : GESTION DES RESSOURCES ET DES MILIEUX

3.1. VOLET B1 : Restauration/Entretien des cours d’eau

INDICATEURS CLÉS

Le Syndicat Mixte ABCèze est le premier opérateur du volet B1. Avec 10 des 12 actions
recensées dans le volet, les opérations relevant de la maîtrise d’ouvrage du syndicat conditionnent la
réussite du contrat. En dépit de l’importance des montants engagés, les actions 2011 portées par le
Syndicat connaissent des retards de programmation. Ainsi, 50% des actions inscrites au contrat pour
l’année 2011 n’ont pas été engagées

VOLET B1 = ! 12 actions programmées en 2011 soit 505 000 euros provisionnés ;

! 50% des actions sont finalisées/en cours d’instruction ;

! 84% des montants prévus sont réalisés (soit 497 870 euros).

COMMENTAIRES

L’analyse des résultats doit être conduite à l’aune des priorités définies par le Contrat de Rivière.

De fait, si le ratio des actions réalisées en 2011 (50%) demeure moyen, l’étude des actions en

fonction des priorités (priorité 1) apporte une analyse plus favorable. In fine, 56% des actions de

priorité 1portées par le Syndicat ont été effectivement lancées.

Le niveau de réalisation des montants « Contrat de Rivière » (84%) traduit à la fois une dynamique

positive en faveur de la restauration des milieux mais s’explique également par des surcoûts non

provisionnés au titre du Contrat de rivière (notamment dans le dossier du seuil de Chusclan et le

DOCOB Marais des Agusas (surcoût de 65 000 euros).

Une meilleure programmation des études conduites par le Syndicat Mixte ABCèze doit
permettre à l’avenir de garantir la finalisation des actions dans les temps impartis.
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3.2. VOLET B2 : Inondations

INDICATEURS CLÉS

Le volet Inondation connait un retard dommageable. Seule une action prévue au contrat de
rivière est en voie de finalisation (GOUDARGUES). En dépit des évènements récents (Inondations de
2002), la problématique Inondation demeure insuffisamment prise en compte.

VOLET B2 = ! 6 actions programmées en 2011 soit 1 910 000 euros provisionnés ;

! 16% des actions sont en cours d’instruction ;

! 7% des investissements prévus ont été engagés.

COMMENTAIRES

Le taux de réalisation est insuffisant. Il est la résultante de trois écueils rencontrés :

Le projet afférent à la commune de Tresques (aménagement du pont et protection de
l’habitat) est confronté à des difficultés réglementaires et financières. A ce jour, aucun
échéancier n’a pu être finalisé. L’importance de ce programme (85% du volet B pour l’année
2011) met à mal les engagements financiers du contrat de rivière pour le volet B2.

La validation tardive des Plans de Prévention des Risques d’Inondation a retardé la mise en

œuvre et l’appropriation par les élus des Plans Communaux de Sauvegarde.

La problématique « Installations Hydrauliques Classées » représente un enjeu fondamental.

Cependant, la méconnaissance de la classification des ouvrages recensés a freiné la mise en

œuvre des investissements. Les communes demeurent dans l’attente d’une réponse des

services de l’Etat.

La thématique « Inondation » n’est pas pour autant délaissée. Elle est désormais
redéployée dans le cadre de l’élaboration des Programmes d’Action de Prévention
des Inondations (PAPI) de la Cèze, engagée début 2012, ayant vocation à développer
une approche ambitieuse de la thématique. A ce titre, l’implication du Syndicat Mixte
ABCèze aux cotés des collectivités s’avère déterminante.

Pour autant, il convient pour les collectivités de répondre dans les meilleurs délais aux
exigences réglementaires concernant les ouvrages classés ainsi que par la mise en
place des Plans Communaux de Sauvegarde.
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3.3. VOLET B3 : Gestion quantitative de la ressource

INDICATEURS CLÉS

Le Volet B3 constitue le second poste de dépense du Contrat de Rivière. Les niveaux de
résultats sont satisfaisants. L’attente sociale et l’exigence réglementaire sont les principaux moteurs
des investissements réalisés.

VOLET B1 = ! 18 actions programmées en 2011 soit 1 365 000 euros provisionnés ;

! 58% des actions sont finalisées/en cours d’instruction ;

! 83% des montants prévus sont réalisés (soit 915 913 euros).

! Priorité 1 = 1 026 600 euros soit 75% du volet B3

COMMENTAIRES

Les exigences réglementaires (Décret n°2012 97 du 27 janvier 2012) augurent d’investissements

importants sur les réseaux d’eau potable. La dynamique en cours sur le bassin versant de la Cèze

doit s’amplifier afin de pérenniser l’adduction et la qualité des eaux distribuées aux citoyens.

Les actions relevant de la priorité 1 constitue 75% des montants initialement prévus du contrat.

Néanmoins, le niveau de réalisation médian (44% de taux de réalisation) demeure insuffisant.

Les niveaux d’investissements relatifs à la gestion quantitative de la ressource sont élevés. La
mise en œuvre des diagnostics « économie d’eau » début 2012 affirme l’ambition des élus
pour une approche innovante et pérenne de l’utilisation de la ressource.
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3.4. SYNTHESE VOLET B
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Le Volet B présente des niveaux de réalisation satisfaisants. Si les volets
« Restauration/entretien des cours d’eau »et « Amélioration de la gestion quantitative de la
ressource » présentent des résultats très positifs, les aspects « Prévention et lutte contre les
inondations » souffrent d’un déficit d’investissement.

Au vu de l’importance des enjeux sur le bassin de la Cèze, la prise en compte rapide de cette
problématique doit orienter les actions de sensibilisation du Syndicat ABCèze à destination des
collectivités. La mise en œuvre du PAPI dès 2012 répond de cette observation.

A l’instar des conclusions du volet A, le manque de moyens administratifs mais surtout techniques
dans de nombreuses petites collectivités fragilise le respect de la programmation du Contrat de
Rivière.

Le Syndicat ABCèze, en qualité de pilote et d’animateur de la démarche est le garant du Contrat de
Rivière. A ce titre, les actions relevant de sa compétence (Volet B1 notamment) doivent servir de
catalyseur pour les différents maîtres d’ouvrage du bassin. Le respect des échéances doit désormais
conditionner l’action du Syndicat.

Indubitablement, la gestion de la ressource en eau a constitué au cours de l’année 2011
une priorité pour les différents maîtres d’ouvrage. Tant les volumes financiers (950 mille

euros/73% de réalisation) que le pourcentage d’actions engagées (56%) constituent une source de

satisfaction.

L’analyse du volet B ne s’exonère pas d’une critique constructive des niveaux de réalisation.
En effet, le bilan du sous volet B2 « Prévention des inondations et protection contre les risques »
demeure incomplet (cf. SNTHESE VOLET B). L’opération B2.7 concernant des actions de protection
contre les crues sur la commune de Tresques n’a pas été intégrée au bilan final.
Tant l’importance du montant programmé que les difficultés rencontrées dans ce dossier nous ont
conduit à relativiser le poids de cette action dans la synthèse du volet B. Il apparait cependant
indispensable, dans un souci de respect des engagements pris, de pousser à la mise en œuvre rapide
de ce projet.

RAPPEL DES ACTIONS PRIORITAIRES 2011 INSCRITES AU CONTRAT DE RIVIÈRE (cf. p.24)

VOLET ALTERATION DE LA CONTINUITE BIOLOGIQUE
Fiche B1.25 : Recharge sédimentaire sur la Cèze à la confluence Cèze Auzonnet

VOLET TRANSPORT SEDIMENTAIRE
Fiche B1.2.10 : Définition des espaces de mobilité pour les secteurs alluviaux à enjeux

VOLET GESTION LOCALE
Fiche B3.2.2 : Travaux de réhabilitation des réseaux AEP (SAINT AMBROIX / SAINT PONS LA
CALM / SAINT PAUL LE JEUNE / SIVOM CEZE AUZONNET

VOLET DESEQUILIBRE QUANTITATIF
Fiche B3.1.5 : Actions d’optimisation de la gestion de la ressource en eau sur les béals du
haut bassin de la Cèze
Fiche B3.1.6 : Plan d’optimisation de la gestion de la ressource sur les béals du bassin de
l’Auzonnet.
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4. BILAN VOLET C : COORDINATION, ANIMATION, SUIVI ET ÉVALUATION DU CONTRAT DE RIVIÈRE

C 1 : Pilotage et Animation du Contrat de Rivière

En qualité d’animateur de la démarche Contrat de Rivière, le Syndicat Mixte ABCèze est le garant du
respect de la programmation des actions inscrites au contrat sur la période 2011 2015. Cette
ambition s’est traduite par une réorganisation de l’équipe du syndicat.

Le recrutement en cours d’année 2011 du directeur du Syndicat, M. CAZIN Frank, a pour objectif de
structurer le Syndicat Mixte ABCèze afin d’une part de pérenniser les activités du Syndicat et d’autre
part de développer une approche novatrice de la relation entre les financeurs et les collectivités.
Le suivi du Contrat de Rivière a nécessité l’embauche d’un chargé de mission pour suppléer une
partie des congés maternités de Mlle CLAVEL Maud, titulaire du poste.

Le budget consacré au volet C1 s’élève à 289 000 euros en 2011.

C 2/C3 : Actions de communication et de sensibilisation des différents acteurs

Malgré ses engagements, le Syndicat souffre d’un manque de reconnaissance sur le territoire. En
dépit de la mise en œuvre du contrat de rivière, il demeure considéré comme un Syndicat d’études
peu opérationnel et peu lisible.
L’amélioration de la connaissance des actions menées par le Syndicat et la lisibilité des missions qu’il
exerce revêt donc un intérêt majeur non seulement pour celui ci mais aussi pour la réussite du
Contrat de rivière et la construction d’une politique de gestion globale de l’eau sur ce bassin versant.

Les actions inscrites au contrat n’ont pu être intégralement portées au cours de l’année 2011. La
mise en place progressive d’une nouvelle organisation a pris le pas sur les nécessités d’une
communication volontariste. Une journée d’information (30 septembre 2011) a néanmoins permis
de préciser auprès des élus et des partenaires institutionnels et financiers les avancées et les
objectifs du Syndicat.
L’année 2012 marquera un tournant dans l’action du Syndicat. La mobilisation des acteurs du bassin
versant via une stratégie de communication adaptée constitue le fer de lance de l’action du syndicat
pour les quatre années à venir.

Les actions prévues au titre du contrat en 2011 reposent essentiellement sur la sensibilisation des
publics scolaires. Les actions mises en œuvre (Conseil Général du Gard, Communautés de
communes…) doivent être renforcées. La sensibilisation est un objectif à long terme rendue
indispensable par l’importance des enjeux liés à l’eau.

C 4 : Structuration et évolution du Syndicat Mixte ABCèze

La création d’un poste de directeur répond à la volonté du Comité Syndical de mieux structurer son
équipe technique et administrative, d’optimiser la lisibilité du pilotage des actions et de clarifier la
représentation institutionnelle. Il s’agit aussi à travers cette décision d’anticiper et d’accompagner les
évolutions structurelles liées à la réforme territoriale (renforcement des EPCI, transfert de
compétences…) et au statut d’Etablissement Public Territorial de Bassin (EPTB). Des contacts ont été
engagés avec les collectivités non membres afin de les sensibiliser aux missions du Syndicat Mixte et
de parvenir à améliorer la représentativité du Syndicat sur son bassin.
Enfin la définition de la politique de gestion du risque d’inondation sur le bassin de la Cèze est
désormais engagée à travers un Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI). Des
échanges sont entrepris avec le Syndicat voisin des Gardons, du Chassezac et de l’Ardèche.
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Les niveaux de réalisation sur le volet C sont à pondérer. Si près de 80% des
investissements prévus ont été réalisés, les montants engagés correspondent
globalement aux dépenses de fonctionnement du Syndicat ABCèze.

Le Volet C présente une réelle importance car la dynamique du Contrat de Rivière
repose pour partie par un suivi appuyé du Syndicat auprès des différents maîtres
d’ouvrage. A ce titre, les actions de sensibilisation auprès des différents publics
(élus, société civile, scolaires…) constituent le socle d’une communication à long

terme et la garantie d’une prise en compte des problématiques du bassin versant

de la Cèze.

L’ensemble des actions
programmées figurent en

priorité 1. 
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6 ZOOM SUR LES PRIORITÉS 1

En confrontant les niveaux de réalisation globaux et ceux relevant des priorités 1 du contrat de
rivière, deux constats s’imposent :

1. Les niveaux de réalisation des priorités 1 sont décevants.
Les volets A « Qualité des Eaux », et B « Gestion de la ressource et des milieux »
présentent un bilan insuffisant. Si près de la moitié des actions ont été effectivement
engagées sur les deux volets (respectivement 45% et 48%), les montants engagés
demeurent relativement faibles puisqu’ils représentent seulement 20% et 37% des
montants prévus au titre du contrat de rivière pour l’année 2011.

2. Les taux d’actions « Priorités 1 » du volet C sont similaires aux niveaux de
réalisation observés toutes priorités confondues.
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7. ORIENTATIONS

Le taux global1 de niveau de réalisation des investissements pour le Contrat de

Rivière de la Cèze sur l’année 2011 s’élève à 59% (4.18 millions d’euros engagés sur 7.13

millions programmés).

L’analyse du Bilan de l’année 2011 permet de définir des axes afin d’améliorer ce ratio dans
les années à venir :

1. Le suivi du Syndicat auprès des différents maîtres d’ouvrage doit être amélioré. Comme
précisé précédemment, les communes du bassin versant sont pour l’essentiel rurales. De
fait, les capacités des maîtres d’ouvrage sur les thématiques du contrat demeurent
insuffisantes pour garantir le respect de la programmation précisée dans le contrat. Le
renforcement du suivi, grâce à un accompagnement de la maîtrise d’ouvrage par le
Syndicat permettrait de pallier en partie les difficultés rencontrées. A terme, le portage
de ces actions devra être engagé dans un cadre intercommunal (mutualisation des
moyens, conditionnalité des aides de l’Agence de l’eau).

2. Tant la notion de Contrat de Rivière que sa programmation souffre d’une réelle
méconnaissance de la part des élus. En dépit d’un travail concerté sur le bassin et
d’interventions auprès des différents maîtres d’ouvrage, le travail d’appropriation n’est
pas achevé. Aussi, la garantie principale de réussite du contrat réside dans une
communication ciblée à destination des élus. Exposer les tenants et les aboutissants du
Contrat de Rivière de la Cèze doit constituer le socle de la stratégie de communication
du Syndicat ABCèze.

3. Les financeurs rencontrent potentiellement des difficultés dans la gestion des dossiers de
demande de subventions. Le montage du dossier par les maîtres d’ouvrage s’avère
parfois déficient. Aussi, dans le souci partagé de respect de la programmation du
contrat, le Syndicat propose d’effectuer une validation du dossier lors de son envoi par
les maîtres d’ouvrage aux financeurs. (Cf. Annexe « Guide à destination des Maîtres
d’ouvrage)

4. La réhabilitation des infrastructures d’assainissement connait une réelle dynamique sur
le bassin versant (Volet A1) que l’on peut aisément relier à l’effet « Contrat de Rivière ».
Toutefois les autres thématiques du contrat ne peuvent pas être délaissées par les
maîtres d’ouvrage. Les objectifs du contrat de rivière qui traduisent les orientations
nationales et européennes appliquées aux problématiques du bassin de la Cèze
imposent une mobilisation accrue sur les thèmes de la ressource en eau et de la
planification de sa gestion, de la lutte contre les pollutions diffuses et de la
restauration des milieux.

5. La réussite du contrat passe inéluctablement par la mobilisation et une meilleure
implication des acteurs socio économiques. Jusqu’alors, le manque d’investissement de
ces acteurs s’est révélé préjudiciable. Il apparait indispensable de mettre en œuvre une
réelle coordination afin de garantir la mise en œuvre des actions à venir.

                                                 
1 Le taux global de réalisation ne prend pas en compte l’action B 2.7 du contrat de rivière (Commune de TRESQUES).
Le calcul du niveau de réalisation en incluant cette opération est de 48%.
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6. La mutualisation des données en vue de réaliser le bilan a été contrainte par l’absence de
cadre normatif permettant d’échanger des informations entre le Syndicat, les
partenaires financiers et les maîtres d’ouvrage. Dans un souci d’efficience, il convient de
déterminer au plus tôt les modalités de partage des données dans la perspective du bilan
à mi parcours.

7. La mise en œuvre des Programmes d’Action et de Prévention des Inondations (PAPI)
répond d’une obligation réglementaire. Parallèlement à la mise en œuvre du contrat de
rivière, ils permettront de mobiliser des fonds supplémentaires susceptibles de renforcer
la dynamique en cours sur le bassin versant en termes de lutte contre les inondations.

8. La priorisation des actions dans le Contrat de Rivière renvoie à la nécessité d’agir au plus
vite considérant les enjeux environnementaux et sanitaires. La difficulté à mobiliser les
maîtres d’ouvrage sur ces projets phares est patente au regard des résultats.

Le volet A (priorités 1) présente des ratios de réalisation faibles (notamment au
niveau des montants engagés pour 2011). Cet écueil s’explique en partie par des retards
sur 4 programmes :

 la construction d’une station d’épuration sur la commune de SAINT
LAURENT DE CARNOLS (622 900 euros soit 31% du montant 2011 des
priorités 1 sur le volet A / en cours en 2012),

 La construction d’une station d’épuration sur la commune de
POTELIERES (700EH) (590 000 euros soit 28% du montant 2011 des
priorités 1 sur le volet A / en cours en 2012)

 la mise en conformité des captages (procédure réglementaire et travaux
de protection…),

 La réalisation des profils de baignade sur la Haute Cèze (en cours en
2012),

Enfin, la nécessité d’une collaboration constructive avec la Chambre d’Agriculture du
Gard est tangible au regard du nombre d’actions restant à mettre en œuvre. La signature
d’un accord cadre entre l’Agence de l’eau et la Chambre d’Agriculture devrait permettre
de conduire les actions 2011 dans les meilleurs délais.

En dépit de la problématique protection contre les inondations sur la commune de
Tresques, les résultats du volet B paraissent honorables. Le taux de réalisation au sortir
de 2011 (69% hors Tresques) devra être renforcé. Les enjeux liés à la ressource en eau
sont prioritaires sur un bassin versant situé en Zone de Répartition des Eaux.

La priorisation des actions de priorité 1 dans le suivi du syndicat doit donc constituer la
norme afin de satisfaire aux objectifs du contrat de rivière.
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8. ANNEXES

1. Guide Méthodologique à destination des Maîtres d’ouvrages.

2. Engagement financier prévisionnel des partenaires.

3. Article « Midi Libre »

4. Organigramme du Syndicat Mixte ABCèze.



VOTRE PROJET S'INSCRIT-IL DANS LA CONTINUITÉ D'UN 
SCHÉMA DIRECTEUR (schéma directeur assainissement ou eau 
potable) ?

(Assainissement : par extension présence d’un zonage assainissement)

Si non : les aides sont conditionnées au respect des preconi-

sations définies dans les Schémas. 

La commune/EPCI doit se mettre en conformité au plus vite.

LES ACTIONS PORTÉES PAR LE MAÎTRE D’OUVRAGE 
SONT-ELLES INSCRITES AU CONTRAT DE RIVIÈRE CÈZE 
2011/2015 ? 

Si oui : Votre projet fait l'objet d'une fiche action inscrite 

dans le contrat de rivière.

Si non : Le Contrat de Rivière constitue le catalyseur des 

actions Eau potable / Assainissement sur le bassin 

versant de la Cèze. Toute action inscrite au contrat 

sera prioritaire au regard des autres.

Le Syndicat se tient à votre disposition pour 

mettre en oeuvre une solution adaptée.

GUIDE MÉTHODOLOGIQUE 

CONTRAT DE RIVIÈRE CÈZE 2011/2015
VOLET ASSAINISSEMENT  / EAU POTABLE

Le CONTRAT DE RIVIÈRE CÈZE est un outil partenarial fixant la trame des investissements 

d’avenir dans les thématiques de l’utilisation rationnelle de la ressource en eau, l’amélioration de 

la qualité des cours d’eau et la gestion de milieux naturels.

Le Contrat de rivière constitue un sésame pour l’accès aux fonds publics. À ce titre, 

les actions inscrites au contrat disposent d’une aide financière substantielle.

Cependant, la mise en œuvre de ces actions nécessite des pré-requis. 

Les maîtres d’ouvrage doivent avoir connaissance de la conditionnalité des 

aides financières attribuées par les financeurs (Conseils Généraux, Conseils 

Régionaux, Agence de l’eau...). De la pertinence du dossier de demande de 

subvention dépend l’octroi des subventions.

Afin de vous seconder au mieux dans vos démarches, le SYNDICAT ABCÈZE en 

charge du pilotage et de l’animation du contrat vous propose une assistance technique. 

Ce guide a vocation à vous informer des modalités réglementaires et administratives préala-

bles à la mise en oeuvre de vos projets. 

Étape 1

Étape 2

APPROCHE GLOBALE

LIEN CONTRAT DE RIVIÈRE



LE DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION COMPORTE-IL 
L’ENSEMBLE DES ÉLÉMENTS REQUIS ?

Une vigilance particulière est demandée aux maîtres d’ouvrage. 
L’absence ou le manque de précision des éléments du dossier 
rend caduque la demande de subventions.

DANS UN SOUCIS D'EFFICACITÉ, LE SYNDICAT ABCÈZE VOUS PROPOSE DE VÉRI-
FIER LA COMPOSITION DE VOTRE DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION.

 
(Bien que non obligatoire, cette étape représente une assurance qualité auprès des 
partenaires financiers.) 

Documents à fournir quelle que soit la nature des travaux :

1. Un dossier d’avant-projet comportant a minima :
 - un mémoire explicatif 
(contexte, études réalisées, volets réglementaire et environnemen-

tal, volets technique et financier)

 - une note de calcul justifiant des dimension- 
 nements retenus
 - les plans, schémas et profils détaillés des travaux 
 - le détail estimatif et quantitatif

2. Liste des actions priorisées issus des sché-

mas directeurs
(indiquer le niveau de réalisation des actions)

3. Prix de l’eau actuel détaillé (facture type 120 m3)

4. Délibération de la commune/EPCI (cf. PJ)

5. Copie des fiches actions du Contrat de Rivière

1. Cahier des charges de l’étude s’il s’agit :

 - d’un diagnostic global de l’assainissement

 - de l’élaboration d’un schéma directeur

 - d’une étude temps de pluie

 - ...

2. Estimation des coûts des études
(le cas échéant, préciser le détail du coût
par étude) et des coûts des missions d’assistance 
(assistance à maîtrise d’ouvrage, maîtrise d’oeuvre)

3. Délibération de la commune/EPCI (cf. PJ)

DOCUMENTS À FOURNIRNATURE DES OPÉRATIONS

ÉTUDES

TRAVAUX

COMPOSITION DU DOSSIER

Étape 3

Étape 4

VÉRIFICATION DU DOSSIER

UNE FOIS FINALISÉ, LE DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION DOIT ÊTRE TRANSMIS 
PAR LE MAÎTRE D'OUVRAGE AUX FINANCEURS (POUR LE GARD : GUICHET UNIQUE 

DU CONSEIL GÉNÉRAL DU GARD).

Étape 5

DÉPÔT DU DOSSIER

CONTACTS SYNDICAT ABCÈZE :
Chargée de mission / Maud CLAVEL / mclavel@abceze.fr / 04.66.25.23.21
Chargé de mission / Vincent BERNAD / vbernad@abecze.fr / 04.66.25.23.21

CONTACT CONSEIL GÉNÉRAL DU GARD :
Chef du Service de l'Équipement Communal
Didier DARBOUSSET / didier.darbousset@gard.fr / 04.66.76.77.91
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